Congeé avant la fin du bail

Par jeffalliss, le 21/09/2009 a 23:13

Bonjour,rnrnNous avons signé le ler avril 2009 un bail de 15 mois, comprenant la clause
suivante : "Aucun préavis de départ ne sera accepté entre le ler octobre 2009 et le 30 avril
2010". Cependant nous souhaitons quitter ce logement, que nous pensons insalubre au vu de
l'importante humidité dans la salle de bain (il n'y a pas de VMC et ouvrir les fenétres deux
heures par jour n'y change rien).rnPouvons nous tout de méme quitter ce logement avant la fin
du bail ? La clause citée plus haut est-elle abusive ?rnMerci de vos réponses.

Par Marion2, le 21/09/2009 a 23:28

Bonsoir,rnrnLa, il y a un gros probleme ... En principe, un bail est de 3 ans.. et cette mention
"qu'aucun préavis...." n'est pas légale.rnrnContactez I'ADIL (gratuit) le plus rapidement
possible.rnVotre mairie vous donnera les coordonnées de I'ADIL dont vous
dépendez.rnrnCordialement
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